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APRÈS ART. 2 N° CF13

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 décembre 2025 

SPÉCIALE PRÉVUE PAR L'ARTICLE 45 DE LA LOI ORGANIQUE N°2001-692 DU 1ER 
AOÛT 2001 RELATIVE AUX LOIS DE FINANCES - (N° 2269)

Rejeté

AMENDEMENT
N° CF13

présenté par
 M. de Courson,  M. Bataille et M. Castellani

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

I. – Jusqu’à l’entrée en vigueur de la loi de finances pour 2026, le montant du prélèvement effectué 
sur les recettes de l’État au titre de la participation de la France au budget de l’Union européenne est 
évalué pour l’exercice 2026 à 28 781 025 011 €.

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à inscrire explicitement dans la loi spéciale le montant du prélèvement 
sur les recettes de l’État au profit de l’Union européenne tel qu’inscrit dans le PLF2026 et évalué 
pour 2026 à 28 781 025 011 €, jusqu’à l’adoption de la loi de finances pour 2026. 

Si l’avis du conseil d’État indique que la rédaction initiale du projet de loi emporterait reconduction 
des prélèvements sur recette au profit de l’UE et des collectivités, notre amendement vise à 
respecter nos engagements internationaux et ainsi assurer que la participation française au budget de 
l’Union européenne s’effectue au niveau adéquat.

Le présent amendement reprend donc à l’identique le montant initial du projet de loi de finances 
pour 2026. 


